
Lycée des Métiers d’Art et des Services à

la Personne Emile Gallé

5 rue Auguste Dedecker

88150 THAON LES VOSGES

Tél : 03 29 39 31 67

DESIGNATION QUANTITE CARACTERISTIQUES
FRANÇAIS HISTOIRE GEOGRAPHIE
Prévoir l'achat de 2  livres de poche 

Classeur dos 3 ou 4 cm + 4 intercalaires 1

Pochettes plastiques 50

Copies doubles à gros carreaux

Feuilles simples pour les classeurs

Intercalaires 10

Classeurs ci dessus et compléments ou 2 cahiers 24*32 

Surligneurs

MATHEMATIQUES
Calculatrice à prévoir selon le professeur 1

Cahier 24 x 32 cm 96 pages ou classeur  ou porte vues  à prévoir selon le professeur 1

Règle de 30 cm 1

Compas 1

Rapporteur 1

Equerre 1

SCIENCES-PHYSIQUES
Cahier 24 x 32 cm 96 pages 1

ARTS APPLIQUÉS
Pochette ou carnet de papier à dessin A3 type Canson 

Crayon de papier 3

Gomme

Pochette de 12 crayons de couleur 1

Pochette de 12 feutres acryliques 1

Feutre noir fin 1

Feutre noir large 1

Colle 2

Scotch 1

Ciseaux 1

Porte vue 60 feuillets A3 éiqueté au nom et prénom de l'élève

ECONOMIE-GESTION 
Voir à la rentrée

ANGLAIS
Grand cahier 21 x 29,7 cm (ni classeur, ni trieur) 96 pages avec son protège cahier 1 Les élèves de 1ères et Terminales peuvent 

conserver le cahier de l’année précédente

E.P.S.

Paire de baskets à semelles qui ne marquent pas 1

Tee-Shirt de rechange 1

Short ou pantalon de survêtement 1

MATIERES PROFESSIONNELLES
Grands classeurs 27 x 32 cm (épaisseur 5 cm) à levier 4 Les élèves gardent les mêmes que l'année 
Classeur 24 x 32 1

Pochettes plastiques 200

Paquets de 12 intercalaires 1

Copies doubles à gros carreaux

Cahier 21 x 29,7 cm 96 pages 1

Portes vues 100 vues 1

Feutres de couleurs pointe fines 

Répértoire alphabétique A5 minimum de poche 1 Les élèves gardent le même que l'année 
Classeur souple 1

POUR TOUTES LES MATIERES
Cahier de brouillon 1

Clé USB 16 GO minimum 1

Agenda 1

Crayons de couleur

PREMIERE BACCALAUREAT PROFESSIONNEL  ACCOMPAGNEMENT, SOINS ET SERVICES A LA PERSONNE 

IMPORTANT : Les élèves sont soumis, dans le cadre de l’application de l’article L.3111-4 du Code de Santé Publique, à l’obligation des vaccinations 
suivantes : hépatite B, DT Polio, BCG ; faute de quoi ils ne pourront pas être acceptés en stage et, de ce fait, valider  le baccalauréat professionnel (classe de 
terminale).
Les vaccinations de votre enfant devront être régularisées dans les meilleurs délais et la notification sur le carnet de santé attestant du bon déroulement du 
protocole sera vérifiée par l’infirmière de l’établissement au cours du 1er trimestre, L'attestation de vaccination signée par le médecin devra être rendue avec 
le dossier d'inscription ou au plus tard à la rentrée,
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